
SOLIDARITÉ DÉPARTEMENTALE
Allocation Personnalisée d’Autonomie

 LES MONTANTS ACCORDÉS 

À domicile, le montant accordé dépend des plafonds fixés au plan national en fonction de la 
perte d’autonomie. Il est personnalisé selon les besoins réels du bénéficiaire.

En établissement, le montant accordé dépend de la perte d’autonomie et du tarif 
dépendance de l’établissement.

L’APA est soumise à une participation du bénéficiaire proportionnelle à ses revenus, ceux de son 
conjoint, concubin ou partenaire d’un PACS.
Le montant accordé est diminué du montant de la participation du bénéficiaire.

L’APA doit être utilisée pour régler les dépenses prévues dans le plan d’aide. Le respect de cette 
obligation fait l’objet d’un contrôle d’effectivité par le Département lors de son versement. L’APA 
en emploi direct est versée pour la part salariale sous la forme de tickets CESU préfinancés. Les 
sommes non dépensées, les dépenses non conformes au plan d’aide ou qui ne peuvent faire 
l’objet d’une facture acquittée font l’objet d’une récupération par le Département.

L’APA N’EST PAS CUMULABLE AVEC :
• l’Allocation Représentative de Services Ménagers (ARSM) versée par le Département ou les 
Caisses de Retraite ;
• l’Allocation Compensatrice pour Tierce Personne (ACTP) ;
• la Prestation de Compensation du Handicap (PCH) ;
• la Majoration pour aide constante d’une Tierce Personne (MTP) ;
• la Prestation Complémentaire pour Recours à Tierce personne (PCRTP).

 OÙ VOUS ADRESSER ? 

Les Services du Département :

Direction Autonomie
Service Prestations et dispositifs pour l’autonomie à domicile
Annexe de la Croix de Pierre - 2 rue des Maillets
72072 LE MANS Cedex 9
Tél : 02.43.54.71.54. ou 02.43.54.71.93.

Centre d’Information Départemental Pour l’Autonomie (C.I.D.P.A.)

Centres Locaux d’Information et de Coordination (C.L.I.C.)



 LES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DE L’APA 

C’est une prestation en nature, c’est-à-dire qu’elle est affectée à des dépenses préalablement définies 
dans un plan d’aide. Elle est adaptée à chaque situation, que la personne âgée vive à son domicile, 
dans un établissement ou dans le cadre d’un accueil familial.

À domicile, elle peut aider au financement :
• du service d’aide et d’accompagnement à domicile ;
• du salarié* que la personne emploie pour lui venir en aide ;
• des frais d’accueil temporaire ou d’accueil de jour ;
• des frais d’aides techniques, d’adaptation du logement ;
• des dépenses de toute nature concourant à l’autonomie du bénéficiaire.
* Le conjoint, concubin ou parteaire de PACS ne peut pas être salarié.

En établissement, elle sert à régler une partie du tarif dépendance de sa structure d’hébergement.

En accueil familial agréé, elle couvre à titre principal l’indemnité en cas de sujétions particulières, 
qui varie en fonction du degré de perte d’autonomie et des besoins de la personne accueillie.

 QUELS SONT LES CRITÈRES D’ÉVALUATION ? 

La perte d’autonomie est évaluée par l’équipe médico-sociale à l’aide d’une grille nationale AGGIR* 
qui permet d’apprécier l’aptitude des personnes âgées à effectuer diverses activités de la vie 
quotidienne. Elle regroupe les personnes en six groupes selon leur besoin d’aide.
Les groupes 1, 2, 3, 4 peuvent prétendre à l’APA.

*AGGIR : « Autonomie Gérontologie Groupe Iso-Ressources » - Grille nationale d’estimation de la dépendance, classée en 
groupes iso-ressources allant de 1(grande dépendance) à 6 (faible dépendance).

 COMMENT SONT INSTRUITES LES DEMANDES ? 

À domicile, un des membres de l’équipe médico-sociale se rend au domicile de la personne âgée. 
L’équipe médico-sociale évalue le degré de perte d’autonomie et apprécie le besoin d’aide. Elle 
propose un plan d’aide qui tient compte de l’environnement, de la situation et des besoins réels du 
bénéficiaire. Le plan d’aide détaille de manière précise les différents éléments financés par l’APA.

En établissement, la perte d’autonomie est évaluée par le médecin coordonnateur de 
l’établissement.

 QU’EST-CE QUE L’APA ? 

L’Allocation Personnalisée d’Autonomie a pour objectif d’améliorer la prise en charge des personnes 
âgées en perte d’autonomie.

L’APA n’est pas soumise à des conditions de ressources. Ainsi, toute personne, quels que soient 
ses revenus peut en bénéficier, dès lors que sa perte d’autonomie le justifie. 
En revanche, en fonction de ses ressources, le bénéficiaire peut être tenu de participer à la prise en 
charge de ses besoins.

L’APA est une prestation en nature personnalisée. Elle est affectée à des dépenses précisément 
adaptées aux besoins particuliers de chaque allocataire.
L’APA n’est pas soumise à récupération sur la succession, les donations ou les legs. Les sommes 
versées au titre de l’APA ne font donc pas l’objet d’un recouvrement sur la succession du bénéficiaire.
L’APA n’est pas soumise à l’obligation alimentaire, c’est-à-dire qu’il n’est pas tenu compte des 
ressources des enfants pour l’examen de la demande.

 À QUI S’ADRESSE L’APA ? 

L’APA s’adresse à toute personne âgée de 60 ans et + en perte d’autonomie, nécessitant 
une aide pour les actes essentiels de la vie, résidant de façon stable et régulière en France.

A défaut de résidence stable, les personnes doivent élire domicile auprès d’un CCAS ou d’un 
organisme social ou médico-social conventionné.

Les personnes de nationalité étrangère doivent attester d’un titre de séjour en cours de validité.


